
Produit solvanté pour décoller toutes les étiquettes et 
adhésifs (autocollants, scotch, code barre, prix…). Dissout 
facilement les résidus et traces de colles, feutre, goudron. 

Garanti sans solvant chloré.

>  DISSOUS TRACES DE COLLE
>  PRODUIT SOLVANTÉ
>  ACTION RAPIDE

- 400 mL net ℮ -
Réf. 7540
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DÉCOLLE
ÉTIQUETTEÉTIQUETTE

MODE D’EMPLOI :
Appliquer par brèves pulvérisations à environ 30cm du support. Frotter à l’aide d’un chiffon doux. 
Renouveler l’opération si nécessaire. N’attaque pas le métal. Effectuer un test sur une partie non 
visible afin de vérifier la résistance du support. Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour 
lequel il est destiné. Lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation.

PRÉCAUTIONS :
Contient : EC 920-750-0 HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES et EC 
227-813-5 D-LIMONENE. Contient : 30% et plus de : hydrocarbures aliphatiques, parfums,  fragrances 
allergisantes : Linalool et d-limonene

DANGER : Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression : peut éclater sous l’ef-
fet de la chaleur. Peut provoquer une allergie cutanée. Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. L’exposi-
tion répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. En cas de consultation d’un 
médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Tenir hors de portée des enfants. Tenir 
à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre 
source d’inflammation. Ne pas fumer. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou toute autre 
source d’ignition. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Eviter de respirer les aérosols. 
Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Porter des gants de protection. 
Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C/122°F. 
Eliminer le contenu/ récipient selon les arrêtés préfectoraux en vigueur. Garder sous clef. 


